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PAR TÉLÉCOPIE  

 

Le      

 

 

 

 

CNESST  

     

     

     

 

Objet : Demande de révision d’une décision 

  Nom, prénom :        

 

Madame, Monsieur, 

 

Je suis enseignante à l’école       du Centre de services 

scolaire de Laval. 

 

Une nouvelle convention collective a été conclue le 29 septembre dernier et celle-ci 

visait, entre autres, une augmentation salariale rétroactive et des montants 

forfaitaires. Ainsi, il a été convenu entre les parties que l’ajustement salarial, ainsi 

que le premier montant forfaitaire, seraient versés dans les 60 jours de la signature. 

Par conséquent, le 25 novembre dernier, mon employeur m’a versé ladite 

augmentation salariale rétroactive. 

 

J’ai débuté un retrait préventif le     et j’ai reçu par 

conséquent des indemnités de remplacement du revenu. 

 

À la lumière des augmentations salariales rétroactives, je demande un recalcul de 

mes indemnités considérant l’augmentation de ma base salariale applicable au 

moment où j’ai débuté mon retrait préventif. Ainsi, la base salariale applicable au 

début de mon retrait préventif est de    , soit l’échelon  . 
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Je joins à la présente :  

 

1. L’échelon salarial de la convention collective 2015-2020; 

2. L’échelon salarial de la convention collective 2020-2023 applicable à la 

suite de la conclusion de la nouvelle convention collective; 

3. L’avis de dépôt contenant les augmentations salariales en date du 

25 novembre 2021. 

 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

     

Enseignante 

 

p. j.  

 

c. c. Syndicat de l’enseignement de la région de Laval 

 


